Mieux accompagner chaque lycéen

Pour tous, un accompagnement personnalisé

L’introduction, de la seconde à la terminale, d’un accompagnement personnalisé de deux heures hebdomadaires est une mesure forte du projet. L'accompagnement personnalisé soutient l'élève dans la réussite de sa scolarité et l’aide à gagner en autonomie.
Les mesures proposées

L’accompagnement personnalisé répond aux besoins de chaque lycéen
· Pour un soutien efficace, les élèves sont réunis par petits groupes selon leur niveau scolaire et leurs aspirations (aide individualisée et/ou perfectionnement, apprentissage de méthodes de travail...). 

· L’orientation fait partie intégrante de l’accompagnement personnalisé. 

L’accompagnement personnalisé est réalisé par les enseignants
· L’équipe pédagogique en charge de l’accompagnement personnalisé définit son projet d’utilisation des deux heures hebdomadaires en fonction des élèves. 

· Ce sont les enseignants qui assurent l’accompagnement personnalisé, sur l’horaire professeur actuel. 

Ce nouveau temps pédagogique est distinct des heures de cours 
· En phase avec l’objectif d’orientation progressive, l’accompagnement est organisé de manière transversale en seconde et en première. 

· En terminale, il prend appui sur les enseignements de spécialisation. 

· Dès 2010, les enseignants seront spécifiquement formés à cette nouvelle pratique pédagogique.

· Les deux heures d’accompagnement personnalisé sont intégrées dans l’horaire-élève actuel pour ne pas alourdir l’emploi du temps des lycéens, déjà très chargé. 

Dans un cadre national réaffirmé plus d’initiatives et de responsabilités

Pour donner à chaque établissement la latitude nécessaire à la mise en oeuvre de l’accompagnement personnalisé, le projet introduit un "volume d’heures-professeur" garanti.
Les mesures proposées

Les heures-élèves et heures-professeurs restent inchangées
· Les heures actuellement affectées aux dédoublements par discipline sont maintenues. 

· Elles sont globalisées pour permettre la constitution de groupes à effectifs réduits en fonction des besoins des élèves, à l’exception de la demi-heure d’ECJS (éducation civique, juridique et sociale) qui reste individualisée. 

· Les TPE en classe de première (travaux personnalisés encadrés) sont maintenus. 

Les objectifs de l’accompagnement personnalisé sont définis au sein de chaque établissement 
· Les besoins spécifiques de chaque élève sont au cœur de l’accompagnement personnalisé.

· Les équipes pédagogiques, au contact des élèves, sont les mieux à même de structurer une offre pédagogique qui prend en compte les besoins de chacun.

· Le cadre général de l’accompagnement personnalisé est défini nationalement, avec des objectifs clairs : 
- apporter un soutien aux élèves qui rencontrent des difficultés, dans les disciplines comme dans les méthodes
-permettre aux élèves d’approfondir leurs connaissances
-donner aux élèves des méthodes qui faciliteront leur transition vers l’enseignement supérieur
- accompagner le projet d’orientation. 

Une utilisation la plus pertinente possible 
· C’est l’équipe pédagogique elle-même qui élabore le projet d’accompagnement personnalisé. Ce dernier est ensuite soumis au conseil pédagogique, avant d’être présenté par le proviseur au conseil d’administration. 

· L’accompagnement personnalisé n’a pas nécessairement une forme hebdomadaire. L’équipe pédagogique peut prévoir un autre cadre.

Un lycée qui favorise l’accès à la culture

Pour mieux combattre les inégalités et élargir l’horizon des élèves, le lycée favorise un accès plus large à la culture pour tous les lycéens.
Les mesures proposées

La mise en place d’un "référent culture" 
· Dans chaque lycée, un professeur volontaire devient "référent culture".

· Il est chargé d’animer la vie culturelle au sein de l’établissement et d’assurer le développement de partenariats avec les structures culturelles et des artistes, en France et à l’étranger.

La généralisation des partenariats 
· Pour développer les pratiques artistiques, les partenariats entre les lycées et les établissements culturels sont généralisés. 

· Ces partenariats et la mise à disposition d’une information culturelle mise à jour, contribuent à une fréquentation accrue des lieux culturels par les lycéens.

La vie culturelle au sein des lycées est dynamisée 
· Un enseignement transversal d’histoire des arts, porté par toutes les disciplines, est introduit à tous les niveaux du lycée, à l’occasion de la réécriture des programmes. 

· Une plateforme de vidéos à la demande permet de diffuser, au sein même de l’établissement, les grandes oeuvres du patrimoine cinématographique. 

· Des séances de cinéma sont organisées dans tous les lycées, plusieurs fois par mois, en fin de journée ou les week-ends. 

· Ces séances contribuent à l’éducation à l’image et à la transmission d’une culture cinématographique commune. 

· Les lycéens sont pleinement associés au choix de la programmation, participent à la préparation des séances et animent les débats de l’après-projection. 

· Ils disposent d’outils pédagogiques adaptés pour les aider à réaliser ce projet. 

